
Le CLUPIPP / CLUPP est défini par l’article R*622-3,ci-dessous, du code des ports maritimes: 

« Art R*622-3: Le comité local des usagers permanents du port comprend les titulaires d’un contrat d’amodiation 

ou de garantie d’usage de poste d’amarrage ou de mouillage et les bénéficiaires d’un titre de location supérieur à 

six mois délivré par le gestionnaire du port. 

Leur liste est tenue à jour par le gestionnaire du port. L’inscription sur la liste s’effectue sur la demande de 

l’intéressé assortie des justifications appropriées. 

Le comité local des usagers permanents du port est réuni au moins une fois par an par le maire ou son 

représentant. Il reçoit communication du budget du port. » 

Le code des ports maritimes prescrit en outre en son article R*621-2 (5°alinéa) que ce CLUPIPP procède à la 

désignation de ses représentants au conseil portuaire: 

« Art R*621-5°alinéa: Neuf membres représentant les usagers du port choisis parmi les catégories d’usagers 

mentionnées à l’article R. *142-5, à raison de trois membres désignés par le président du conseil général et six 

membres désignés respectivement par la chambre de commerce et d’industrie, le comité local des pêches et le 

comité local des usagers permanents des installations portuaires de plaisance, constitué dans les mêmes 

conditions que celles prévues à l’article R. 622-3 et réuni au moins une fois par an par le président du conseil ou 

son représentant ; le président du conseil général détermine le nombre de sièges revenant à chaque catégorie 

d’usagers au titre du commerce, de la pêche et de la plaisance, compte tenu de l’importance respective de 

chacune de ces activités. 

Les membres du conseil portuaire sont nommés par arrêté du président du conseil général. » 

 


